
 

 

 

Conseil municipal du 4 avril 2022 

Intervention de Amélie GERMAIN 

VŒU DE SOUTIEN A L'ÉDUCATION PRIORITAIRE 
 

Mesdames, Messieurs,  

 

Notre groupe Saint-Herblain en Commun avait déposé un vœu spécifique pour demander la 

réintégration de l’école Nelson Mandela au réseau d’éducation prioritaire, dès la rentrée 2022. 

 

Nous avons finalement retravaillé ce voeu élargi pour ne pas faire doublon avec celui déposé par la 

majorité municipale. 

Je le dis par transparence pour l’équipe enseignante de l’école Nelson Mandela qui nous a accueilli et 

avec qui nous avons échangé dernièrement.  

Ouverte en 2015 en remplacement de l’école de l’Angevinière, Nelson Mandela, est l’école de secteur 

pour 4 quartiers déjà cités. Elle accueille donc théoriquement les élèves de ces quartiers, mais c’est 

sans compter les demandes de dérogation, ou encore et de façon plus massive, l’inscription dans 

l’enseignement privé.  

Ainsi, malgré les promesses d’un équipement moderne, niché dans un écrin de verdure, la mixité 

sociale demeure un vœu pieu.  

Je ne vais pas revenir sur les chiffres édifiants de l’INSEE du peu de chance de réussite scolaire pour 

ces enfants par manque de moyens. 

Face à cette situation, les syndicats d’enseignants, à l’unanimité, sont prêts à se mobiliser 

collectivement. De leur côté, les parents d’élèves s’organisent pour porter cette demande à 

l’inspection académique. 

Ainsi, pour compléter cette mobilisation, nous, élu.e.s du conseil municipal de Saint-Herblain, 

portons également par ce voeu et pour l’école Nelson Mandela, ses élèves, ses enseignant.e.s, le 

personnel de la mairie et les parents, de réintégrer le réseau d’éducation prioritaire dès la rentrée 

2022 afin de bénéficier durablement des moyens financiers et humains nécessaires à la lutte 

contre l’impact des inégalités sociales et économiques sur la réussite scolaire de ces enfants 

herblinois. 

Nous demandons à l’ensemble du conseil municipal ici présent de voter en faveur de ce voeu 

et de se mobiliser, avec les parents et les syndicats, jusqu’à la réintégration de l’école Nelson 

Mandela au réseau d’éducation prioritaire. 

 


